LOGO ENTREPRISE
CHARTE DU RESPECT EN ENTREPRISE
Préambule

Ce document vient en complément du règlement intérieur de l’entreprise et de toutes les dispositions légales. 
[Nom de l'entreprise] s'engage à promouvoir un environnement de travail fondé sur le respect, la dignité, l'équité et la bienveillance. Cette charte rappelle les principes essentiels qui doivent guider les comportements de l'ensemble des collaborateurs et des collaboratrices, quel que soit leur statut, leur fonction ou leur ancienneté.
	Le respect mutuel est une condition indispensable au bien-être au travail, à la qualité des relations professionnelles et à la performance collective. Il concerne chacun, à tous les niveaux de l'entreprise.



1. Champ d'application
La présente charte s'applique à :
· Tous les salariés de l'entreprise, permanents ou en CDD ;
· Les dirigeants, associés et managers ;
· Les stagiaires, alternants et intérimaires ;
· Les prestataires, fournisseurs et partenaires intervenant dans les locaux ou au nom de l'entreprise.
	Note pour les garages et ateliers : la charte s'applique en atelier comme en réception, y compris lors des interactions avec les clients et les clientes présents dans les locaux.



2. Principes fondamentaux

2.1 Respecter la dignité de chacun
· Adopter un comportement courtois et professionnel en toutes circonstances ;
· Respecter les opinions, les différences et les sensibilités de chacun ;
· Éviter tout propos ou attitude humiliant, dégradant ou offensant, notamment sous couvert de plaisanterie ou de « taquineries » habituelles.

	Dans les environnements à forte culture de groupe (atelier, salle de pause, …), les moqueries répétées peuvent constituer du harcèlement même lorsqu'elles semblent banales. 


2.2	Favoriser l'inclusion et l'égalité de traitement
· S’engager à être chacun garant du fait qu’aucune discrimination fondée sur l'origine, le sexe, l'âge, la situation familiale, l'état de santé, le handicap, les convictions, l'orientation sexuelle, l'identité de genre ou toute autre caractéristique protégée par la loi n’advienne ;
· Garantir l'égalité des chances, notamment entre personnels d'atelier, de vente et d'administration ;
· Valoriser la mixité des profils et des parcours comme un atout collectif.
2.3	Encourager une communication respectueuse
· Privilégier l'écoute active et le dialogue constructif, même en situation de stress ou de désaccord ;
· Exprimer les désaccords avec professionnalisme, sans hausser la voix ni adopter un ton condescendant ;
· Veiller au respect dans tous les modes de communication : en face à face, par téléphone, par courriel, messagerie instantanée ou réseaux professionnels ;
· Ne pas laisser les tensions s'accumuler : un désaccord exprimé tôt, calmement, évite les conflits majeurs.

3. Prévention des violences morales, sexistes et sexuelles
Chacun s’engage à ne pas laisser s’instaurer un climat qui pourrait laisser place à ce type d’agissements, à les signaler en cas de manquement et à adopter une posture empathique et d’écoute avec le salarié ou la salariée qui pourrait en être victime.
Sont proscrits par la loi :
· Toute forme de harcèlement moral ou sexuel ;
· Les violences verbales, physiques ou psychologiques ;
· Les insultes, menaces, cris ou intimidations (en présence ou en l'absence de la personne visée) ;
· Les comportements discriminatoires, les stéréotypes blessants et les humiliations publiques ;
· Les actes de représailles à l'encontre d'une personne ayant signalé une situation préoccupante.

	Ces comportements sont constitutifs d'infractions pouvant engager la responsabilité civile et pénale de leur auteur, indépendamment de toute sanction disciplinaire interne.



4. Responsabilités des managers
Les managers et responsables d'équipe ont une responsabilité renforcée. Ils sont attendus pour :
· Donner l'exemple par leur propre comportement en toutes circonstances ;
· Veiller à un climat de confiance et de respect au sein de leur équipe ;
· Détecter et prévenir les situations conflictuelles avant qu'elles ne s'aggravent ;
· Traiter rapidement, objectivement et confidentiellement tout signalement ;
· Ne pas tolérer, même passivement, un comportement contraire à la présente charte.

	Un manager qui a connaissance d'une situation de harcèlement ou de discrimination et qui n'agit pas peut voir sa propre responsabilité engagée.



5. Signalement et traitement des situations
Toute personne estimant être confrontée ou témoin d'un comportement contraire à cette charte est encouragée à en informer :
· Son manager ;
· Les ressources humaines ;
· Le référent désigné par l'entreprise ;
· Tout dispositif interne de signalement mis en place.
Les signalements sont traités avec confidentialité, impartialité et diligence.
Toute personne estimant être confrontée ou témoin d'un comportement contraire à cette charte est encouragée à le signaler. Elle peut s'adresser à :
· [Nom du responsable direct / manager] ;
· [Nom ou fonction du référent RH ou du responsable désigné] ;
· [Dispositif de signalement interne : boîte mail, formulaire, numéro dédié : à compléter] ;
· Tout représentant du personnel ou membre du CSE le cas échéant.
Les signalements sont traités avec confidentialité, impartialité et diligence. Un accusé de réception sera transmis dans un délai de [X jours ouvrés]. La personne signalante sera informée des suites données dans la mesure du possible.

	En cas de situation grave ou urgente, toute personne peut également contacter directement le Défenseur des droits (défenseur-des-droits.fr) ou le Conseil de prud'hommes compétent.



6. Engagement collectif
Le respect est l'affaire de tous. Chaque collaborateur contribue à :
· Préserver un environnement de travail sain, y compris dans les espaces partagés (atelier, vestiaires, salle de pause, véhicules de service) ;
· Favoriser la coopération et l'entraide entre services (accueil, atelier, vente, administration) ;
· Valoriser la diversité des talents, des parcours et des expériences ;
· Participer à la prévention des risques psychosociaux en signalant les situations préoccupantes.

	La médiation interne ou externe peut être proposée en cas de conflit entre collègues, avant toute procédure formelle. Cette démarche est sans préjudice des droits de chaque partie.



7. Application de la charte

La présente charte est remise à chaque collaborateur lors de son arrivée dans l'entreprise et portée à la connaissance de tous en cas de mise à jour. Elle est annexée au règlement intérieur.

Son non-respect peut entraîner des mesures disciplinaires appropriées, pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave, sans préjudice des poursuites judiciaires éventuelles, conformément aux dispositions légales applicables.

Déclaration d'engagement

Je soussigné(e) reconnais avoir pris connaissance de la Charte du Respect de [Nom de l'entreprise] et m'engage à en respecter les principes dans l'exercice de mes fonctions.
	NOM & PRÉNOM :


	SIGNATURE :

	FONCTION :


	

	DATE : __/__/____
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